
Statuts de l’association « L’Alter-Culturelle »

ARTICLE 1 - DENOMINATION

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts et ceux qui y adhéreront ultérieurement,
selon la procédure d’adhésion définie aux présents statuts, une association ayant pour titre : «
L'Alter-Culturelle ».

L’association est régie par la loi du 1er juillet 1901, son décret d’application et la loi n°2014-856
du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, ainsi que ses décrets d'application.

ARTICLE 2 – OBJET DE L’ASSOCIATION

L'association a comme objectif principal la recherche d'une utilité sociale et plus précisément,
elle vise à :

- contribuer à la réappropriation de l'espace public et des patrimoines urbains par tous ;

- lutter contre l'exclusion des personnes en situation de fragilité et/ou éloignées de l’emploi ;

- favoriser des formes d'inclusion sociale et professionnelle novatrices à travers la culture ;

- changer le regard du public sur les quartiers prioritaires.

ARTICLE 3 – MOYENS

Aux fins de poursuivre l’objet décrit à l’article 2 ci-dessus, l’association proposera (liste non
exhaustive) :
1/ A des personnes en situation de fragilité et/ou éloignées de l’emploi :
- une préparation à l’animation des activités de l’association ;
- un cycle d’ateliers pour favoriser la réinsertion sociale et professionnelle.

2/ A des personnes physiques et morales :
- une offre de services touristiques alternatifs dans la métropole bordelaise et ses environs
(balades, prestations de groupes, tourisme industriel etc.).
Celle-ci a la particularité d’être accompagnée par des personnes en situation de fragilité et/ou
éloignées de l’emploi qui auront bénéficié de la préparation adéquate.

3/ Toute action, moyen de diffusion et d’expression permettant de poursuivre l’objet de
l’association y compris la vente permanente ou occasionnelle de tous produits ou services
entrant dans le cadre de son objet ou susceptible de contribuer à sa réalisation, ceci afin de
permettre la pérennisation de l’action d’intérêt général de l’association, sans recherche de profit
et dans les conditions fixées aux présentes.

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL

Le siège social est à Bordeaux. Il pourra être transféré par décision du Conseil d’Administration
statuant à la majorité simple et l'Assemblée Générale en sera informée.

ARTICLE 5 – DUREE / EXERCICE SOCIAL

La durée de l’association est illimitée.
L’association clôturera ses comptes au 31 décembre de chaque année. Toutefois, l’exercice social
qui aura débuté en 2016 se terminera au 31 décembre 2017.










